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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Mai  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-
Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. EGRON Jean-François, 
Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-
Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-
Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-
ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
Mme. BOST Christine à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
 M. DUPRAT Christophe à M. SOUBIRAN Claude 
M. GAUTE Jean-Michel à M. GUYOMARC'H Jean-Pierre 
M. GAÜZERE Jean-Marc à M. CAZENAVE Charles 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques à partir de 10 h 
10 et jusqu'à 11 h 25 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. RAYNAL Franck à partir de 10 h 40 
M. SAINTE MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 00 
M. ASSERAY Bruno à Mme NOEL Marie-Claude 
Mme BALLOT Chantal à M. GUICHOUX Jacques 
M. BAUDRY Claude à M. CHARRIER Alain à partir de 11 h 20 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme COLLET Brigitte 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme LACUEY Conchita 
M. DAVID Yohan à M. SOLARI Joël à partir de 10 h 00 
Mme DELATTRE Nathalie à Mme LAURENT Wanda à partir de 11 h 45 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime 
Mme DESSERTINE Laurence à Mme LIRE Marie-Françoise à 11 h 55 
M. DOUGADOS Daniel à Mme COUTANCEAU Emilie 

M. DUART Patrick à M. GARNIER  Jean-Paul 
M. DUPOUY Alain à Mme. TOUTON Elisabeth 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. BENOIT Jean-Jacques 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. GUICHARD Max 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir 
de 12 h 35 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. LOTHAIRE Pierre à M. BRON Jean-Charles à partir de 12 h 15 
M. MANGON Jacques à M. BOUSQUET Ludovic 
M. MERCIER Michel à M. PAILLART Vincent 
M. MOGA Alain à M. BRON Jean-Charles 
Mme PARCELIER Muriel à Mme WALRYCK Anne 
Mme PIAZZA Arielle à Mme BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à M. PUJOL Patrick 
M. QUANCARD Denis à M. JOUBERT Jacques 
M. RAYNAUD Jacques à M. AMBRY Stéphane à partir de 12 h 15 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. RESPAUD Jacques jusqu'à 10 h 30 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
M. SIBE Maxime à M. ROBERT Fabien à partir de 12 h 30 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme SAINT ORICE Nicole à partir de 11 h 35 
 

 
 
EXCUSEE :  
 
Mme HAYE Isabelle 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PRESIDENT 
Inspection générale et audit  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 mai 2011 

 

N° 2011/0393 
 

 
 
 

 
 
Madame DE FRANCOIS présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
Le Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques regroupe, au niveau 
départemental les associations familiales communales, intercommunales ou de Pays 
déclarant vouloir s’affilier au Conseil National des Associations familiales laïques. 
 
Outre sa mission de représentation des dites associations auprès des pouvoirs publics, le 
CDAFAL exerce des activités propres essentiellement axées sur l’accompagnement des 
familles en difficulté et la prise en compte de l’intérêt collectif (accompagnement familial, 
social et scolaire, protection de l’environnement, accompagnement en matière d’habitat…).  
 
A ce titre le CDAFAL a souhaité être représenté au sein de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux et, notamment participer aux groupes thématiques concernant le 
développement économique haut débit, l’eau et l’assainissement et les déplacements. 
 
Conformément à la délibération n°2008/0204 du 25 av ril 2008, 22 associations sont 
convoquées aux réunions de la CCSPL, à savoir : 
 

- Les droits du piéton en Gironde 
- Collectif Circulons 
- Aquitaine Alternatives 
- Confédération Syndicale des Familles 
- Cartrans Gironde 
- Centre Technique Régional de la Consommation 
- Collectif  Réflexion Déplacement Handicap 33 
- Vivement le tram 
- Sepanso 
- Trans’Cub 
- Fédération des Syndicats de Quartiers de Pessac 
- Vélo Cité 
- Groupement pour l’Insertion des Personnes Handicapées Physiques 
- Conférence Départementale des Organismes HLM de Gironde 
- Les Amis de Bordeaux Sud 
- Relai C 
- Association Française contre les Myopathies 

 
Conseil Départemental des Associations Familiales L aïques : Demande de 

représentation au sein de la CCSPL 
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- Association des Paralysés de France 
- UFC Que choisir 33 
- Ami 33 
- Association des Usagers des Transports de la Région Aquitaine 
- Consommation Logement et Cadre de Vie 

 
L’article 2 du règlement intérieur de la CCSPL, adopté par délibération n°2008/0204 du 25 
avril 2008, stipule que : 
« D’autres associations pourront compléter cette liste initiale dès lors que leur objet est en 
rapport direct avec l’objet de la commission et qu’elles en feraient expressément la 
demande ». 
 
Conformément aux instructions du règlement intérieur de la CCSPL, le CDAFAL a d’ores et 
déjà désigné 1 titulaire et 3 suppléants pour le représenter. Il s’agit de : 
 
Titulaire :   Monsieur Serge LOPEZ, Président 
Suppléant n°1 :  Monsieur Gilbert SEVEZ, Vice-prési dent 
Suppléant n°2 :  Monsieur Christian PRIVAT, Secréta ire général  
Suppléant n°3 :  Monsieur Christian MORAND 
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU la délibération n°2003/0063 du 17 janvier 2003 ins taurant la mise en place de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux conformément à la loi du 27 février 
2002 relative à la démocratie de proximité, 
 
VU la délibération n°2008/0204 du 25 avril 2008 désig nant les 22 associations convoquées 
aux réunions de la CCSPL, 
 
VU l’article 2 du règlement intérieur de la CCSPL, adopté par délibération n°2008/0204 du 
25 avril 2008, stipulant que : 
« D’autres associations pourront compléter cette liste initiale dès lors que leur objet est en 
rapport direct avec l’objet de la commission et qu’elles en feraient expressément la 
demande », 
 
 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT la demande du CDAFAL d’être représenté auprès de la CCSPL, 
 
 

DECIDE 
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Article 1 :  D’approuver la demande d’adhésion du Conseil Départemental des Associations 
Familiales Laïques au sein de la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 
 
 
Article 2 :  D’approuver la désignation du représentant titulaire de l’association ainsi que 
celle de ses suppléants. 
 
Titulaire :   Monsieur Serge LOPEZ, Président 
Suppléant n°1 :  Monsieur Gilbert SEVEZ, Vice-prési dent 
Suppléant n°2 :  Monsieur Christian PRIVAT, Secréta ire général  
Suppléant n°3 :  Monsieur Christian MORAND 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 mai 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
la Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Mme. BÉATRICE DE FRANCOIS 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
8 JUILLET 2011 

 
PUBLIÉ LE : 8 JUILLET 2011 

 


